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Situation des élus locaux par ailleurs salariés en cas d'arrêt maladie
Question écrite n° 14851

Texte de la question

M. Emmanuel Mandon attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé et des solidarités sur la
situation des élus locaux, par ailleurs salariés, en cas d'arrêt maladie. Ces élus, dans le cas d'un arrêt de travail,
peuvent, sous réserve de l'accord formel préalable et explicite de leur médecin traitant, continuer d'exercer les
responsabilités liées à leur mandat en vertu des articles L. 323-6 et R. 323-11-1 du code de la sécurité sociale,
issus de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 (dite « loi engagement et proximité »). À défaut d'un accord
écrit médical explicite, ils peuvent se voir réclamer le remboursement des indemnités journalières, voire être
sanctionnés financièrement. Il arrive que des élus, de bonne foi, se voient pris en défaut et ainsi placés dans
une situation qui peut s'avérer dramatique. Et des médecins eux-mêmes peuvent parfois par méconnaissance
de cette règle, les mettre en situation délicate. En dépit des efforts d'information de l'Association des maires de
France, à travers son guide de l'élu local ou de la communication développée par l'assurance maladie à partir du
site ameli.fr, il convient de reconnaître que les dispositions de loi de 2019 sont encore trop peu connues des
élus. Il en résulte de nombreux contentieux. Pour remédier à cela, la diffusion d'un nouveau formulaire CERFA
d'arrêt de travail a été annoncée. Ce document à renseigner devrait contenir une mention spécifique pour les
élus locaux. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer sous quel délai, il sera mis à la disposition des élus
et médecins prescripteurs.
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